
 
 

FICHE DE PRESENTATION DE L’EACCE   
 
 

APPEL D’OFFRES N°17/10 

 
OBJET : REALISATION D’UNE ETUDE POUR LA MISE EN PLACE D’ UN DISPOSITIF 

D’INTELLIGENCE ECONOMIQUE OPERATIONNEL AU SEIN DE L ’EACCE 
 

�
         

�� Présentation générale  
 
 
L’Établissement Autonome de Contrôle et de Coordination des Exportations 
(EACCE) est un organisme public créé en 1986 suite à la libéralisation de la 
commercialisation à l’exportation des produits alimentaires. Il est institué par le Dahir 
n° 1-88-240 du 28 Mai 1993 portant promulgation de la loi n° 31-86. 
 
Il est soumis à la tutelle du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche Maritime, doté de 
la personnalité morale et de l’autonomie financière. Il est administré par un Conseil 
composé de représentants de l’Administration et du secteur privé d’exportation des 
produits alimentaires. 
 
L'Établissement est investi des missions suivantes : 
 
a- garantir la conformité des produits alimentaires marocains destinés à l'exportation 
aux  exigences réglementaires des marchés internationaux. 
  
b- coordonner l'activité d'exportation des produits soumis à son contrôle technique à 
travers, notamment, l’animation de comités de coordination sectoriels pour une 
gestion concertée et valorisante des exportations. 

 
 
 
 

�� Organisation  
 
 

L’Organisation actuelle de l’Établissement date de 1999. Elle s’appuie sur une 
orientation métier présentée comme suit : 
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�� Structures  

 
Pour l’accomplissement de ces missions, l’EACCE dispose de représentations 
régionales implantées au niveau des principaux bassins de production et 
d’exportation du Royaume. De même, pour assurer un contrôle qualitatif à l’arrivée 
des marchandises en Europe ainsi qu’une veille commerciale, concurrentielle et 
réglementaire au sein des principaux marchés de l’Europe, l'Établissement s’est doté 
de quatre délégations à l’étranger, dont trois en France (Paris, Perpignan et Dieppe) 
et une à Bruxelles. 
 
Sur le plan du contrôle analytique, l'EACCE dispose d’un réseau de sept laboratoires 
dont deux sont accrédités par le Comité Français d’Accréditation (COFRAC) selon la 
norme ISO 17025. Ces laboratoires sont organisés en pôles de compétences 
régionaux répondant aux besoins spécifiques des différentes filières d’exportation. 
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Ci-dessous, les représentations de l'EACCE au Maroc et à l'étranger: 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

Perpignan  

Paris  

Bruxelles  

Dieppe  



�� Moyens humains  
 
Pour accomplir sa mission dans les meilleures conditions, l’EACCE dispose 
actuellement d’un capital humain de 216 agents.  
 
La configuration des différentes catégories professionnelles se présente comme suit :  
 

CATÉGORIES EFFECTIFS POURCENTAGES 

Hors cadres 6 3 % 

Cadres 
supérieurs 

66 30 % 

Cadres 77 36 % 

Maîtrise 27 12 % 

Exécution 40 19 % 

TOTAL 216 100% 
 
 
�� Reconnaissances Internationales : 

 
�� L’accréditation du système de contrôle par l’Union Européenne en 2002 ;  

�� L’octroi en 2005 du prix de l'Organisation des Nations Unies dans la catégorie 

pour " amélioration de la prestation de service " en reconnaissance de "sa 

contribution exceptionnelle pour l'amélioration de l'efficacité, l'efficience et la 

qualité du service public"  

�� L’accréditation des laboratoires de Casablanca et Agadir par le COFRAC selon la 

norme ISO 17025. 

�� L’obtention en 2010, de la certification ISO 9001 de son système de management 

de la qualité pour l’ensemble de ses activités couvrant aussi bien son siège que 

ses délégations au Maroc et à l’étranger. Cette certification a été octroyée 

conjointement par le Ministère de l’Industrie, du Commerce et des Nouvelles 

Technologies  et l’organisme certificateur TUV RHEINLAND. 
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